Spécifications fonctionnelles
du

Service « Guichet unique »
du numérique
Cf. définition des mots en italique dans le glossaire en annexes.
I/ Introduction

L'Université Paul SABATIER est une grande institution (28.000 étudiants, 4600 agents, plus 2000 hébergés, 160-200 acteurs du Numérique) ; ses composantes sont nombreuses, souvent réparties sur plusieurs sites, souvent rattachées à plusieurs organismes de Recherche. Face à cette complexité, les usagers qui éprouvent une difficulté en matière de numérique peuvent vite se retrouver perdus. Notre Université se doit de proposer un Service facilement identifiable et joignable ayant pour mission de prendre en compte toute requête et d'accompagner le demandeur jusqu'à la meilleure réponse possible, dans les meilleurs délais.

Un Service « Guichet unique" » est pertinent pour atteindre cet objectif : les circuits d'information, tant au sein du PSN, qu'entre le PSN et les composantes sont innombrables ; avoir un point d'ancrage via un Service « Guichet unique" » est une assurance de simplicité et d'efficacité. 

Il faut, bien sûr, que les opérateurs (assistance niveau 1), qui ne pourront pas résoudre tous les problèmes et/ou qui n'en auront pas la compétence puissent aiguiller rapidement la requête vers l'entité, la personne la mieux à même de la traiter (assistance niveau 2). Identifier un "Référent" par composante et autant de "Correspondants" que de domaines à couvrir est indispensable.

Enfin, dès lors que l'on accepte et recense toutes les questions que se pose notre communauté, il sera possible d'en tirer des indicateurs pouvant faciliter la Gouvernance de l'Université et espérer ainsi obtenir un bon retour sur investissement.

Les principaux objectifs sont donc :
- Simplifier, en cas de problème, la relation avec les usagers et assurer la prise en compte des évènements.

- Avoir un point d’entrée unique pour toute question relative au numérique.

- Améliorer le délai de réponse à une question, la réactivité face à un incident

- Conserver la trace de la demande et pouvoir s’assurer qu’elle est traitée (ticket)

- Constituer une base de connaissance UPS sur les incidents
II/ Les media

A/ Téléphone

C’est le media privilégié, tant sur le plan de la communication, que sur le plan de l’organisation du Service « Guichet unique ». Il implique charges et contraintes plus importantes que tout autre medium pour l’équipe « Guichet unique » ; mais il constitue l’accès le plus simple pour l’usager.
Une permanence sera organisée (Cf. III-C) pour assurer la prise des appels aux heures d’ouverture du Service « Guichet unique ». 
En dehors des heures d’ouverture du Service « Guichet unique », un usager peut utiliser un formulaire pour déposer un évènement (Cf. II-B)
B/ Formulaire

A toute heure, un usager peut utiliser un formulaire pour déposer un évènement. Ce formulaire est accessible via Internet et un navigateur. 
Il débouche sur la création d’un pré-ticket : on ne parlera de ticket que lorsque celui-ci sera complété (Cf. III-D-3 « Catégorisation des évènements ») et validé par un opérateur (niveau 1 ou 2).

C/ Accueil et permanence

Un local permet d’accueillir physiquement les usagers qui en éprouvent le besoin. 

Le ou les opérateurs de permanence assument simultanément l’accueil (à priori peu usité) et la réponse aux appels téléphoniques.

D/ Autres media (email, Chat, etc.)

La messagerie est, à priori, à proscrire : elle est moins efficiente que le formulaire. Sinon, elle débouche vers les procédures « formulaire » ou « téléphone ».
Le Chat peut être envisagé, mais il faut implémenter la technique !…

E/ Prise de contrôle à distance du poste de travail

Un outil de prise de contrôle à distance du poste de travail sera à disposition de l’opérateur. Accessible pour l’usager via un navigateur, il faudra mettre un lien sur l’Intranet de l’UPS et à terme déployer cet accès via une icône posée sur le bureau du poste de travail ou l’ENT : Cf. le projet « Exploiter le service Guichet unique ». Sauf contre-indication rarissime, le déplacement sur site est de la compétence du niveau 2.
III/ Procédures

L’arrivée d’un évènement doit être systématiquement concrétisée par la création d’un ticket. Les procédures de traitement d’un évènement  convergent rapidement vers la gestion de ce ticket (Cf. III-B) ; cependant, la partie initiale du traitement varie selon le medium d’arrivée.

Cela nécessite de décrire ces alternatives (Cf. III-A).

A/ Spécifications liées au médium d’entrée
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1/ Téléphone 
Un Outil de prise d’appel est, au moins , souhaitable. Il faut voir ce que notre système de téléphonie numérique peut offrir et faire le point dans le projet « Exploiter le service Guichet unique ». Pour commencer, on peut décider de limiter la durée d’une conversation à X’ (15’, par exemple).
a/ Gestion de l’attente en service ouvert

- Evaluer l’attente, si possible, et dans tous les cas maximum X’)

- Message : « …., max X’»  ; Cf. Annexes
b/ Gestion de l’attente hors horaires

- Message : « rappel des horaires, renvoi vers le formulaire, possibilité de laisser un message » ; Cf. Annexes
c/ Se présenter

- Définir un texte servant de modèle à la conduite du dialogue : à préciser dans le projet « Exploiter le service Guichet unique »
d/ Identifier rapidement si un ticket doit être créé ou pas 

- Le ticket existe déjà : passer en III-B-4
- Un ticket de même nature existe déjà (cas d’un incident provoquant de nombreux évènements) : que fait-on ? A préciser dans le projet « Exploiter le service Guichet unique »
- Cerner la recevabilité : si non, renvoyer au mieux (ex. : 0561556611) ; à préciser dans le projet « Exploiter le service Guichet unique »
e/ Ouvrir un nouveau ticket, remplir les zones d’identification de l’usager (nom, email, Tél.) et aller à « Créer le ticket » en III-B-1

2/ Formulaire (pré-ticket)

a/ Lien sur l’Intranet de l’UPS (authentification)

b/ Reprise automatique des coordonnées de l’usager (nom, email, Tél.)

c/ Qualification de la demande : population d’incidents (à coopter avec les Départements DTSI et les composantes).

Note : ne pas confondre avec III-D-3 Catégorisation des évènements : il faut que cela soit simple pour l’usager ; peut-être même faut-il éviter !
d/ Champs Titre et Résumé.
e/ Création du pre-ticket ; email à l’usager avec N° de ticket  et texte à déterminer. Cf. Annexes.
f/ Aller à III-B-4 Suivre le ticket
3/ Contact direct d’un opérateur niveau 2

On n’empêchera pas l’usager de contacter directement le niveau 2. Et souvent, il contactera le « bon » niveau 2. Charge alors à ce niveau 2 d’appliquer les bonnes pratiques ; l’on mesure là toute l’utilité d’avoir obtenu son implication au « projet » :
a/ Un opérateur de niveau 2 est habilité à créer le ticket (Cf. III-B-1) et, bien sûr, à le traiter dans la foulée.
b/ Il peut renvoyer vers le Service « Guichet unique" » ou le formulaire.
c/ Dans tous les cas, par principe, un ticket doit être créé

4/ Accueil physique : aller en III-A-1-c

5/ Autres média : à rédiger s’il y en a.
Email : traduire le email en ticket ; souvent en suivant la procédure « téléphone » (Cf. III-A-1) même si c’est l’opérateur qui appelle.
B/ Gestion du ticket 
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1/ Créer le ticket (niveau 1, éventuellement niveau 2)
Cf. partie identification (nom, email, Tél.) en III-A-1 ou 2.
a/ Analyser et instruire l’évènement (saisie du titre et résumé si appel Tél.)

b/ Résolution immédiate : rédiger la solution, créer le ticket et aller en «Clôturer le ticket»

c/ Si l’opérateur ne sait pas résoudre, identifier qui peut traiter : renvoi niveau 2 (Cf. III-B-2, critère de redirection).
d/ Renseigner les critères de catégorisation des évènements
e/ On ne sait encore ni traiter ni rediriger ! Différé en attente d’information complémentaire et/ou critérisation.
f/ Email automatique à l’usager et au groupe de correspondants concerné ; avec N° de ticket. Cf. Annexes.
2/ Rediriger le ticket (niveau 1, éventuellement niveau 2)

La redirection est automatique et basée sur un des critères de catégorisation des évènements que l’on appellera le critère de redirection. Ce critère est réservé aux opérateurs.
a/ Redirection : envoi du ticket à un correspondant : PSN, DTSI, dSIG, dSRT, dTICE, dPROX, correspondant de composante

b/ critère de redirection : à chaque catégorie d’évènement correspond une liste de diffusion ; cette liste de diffusion contient les correspondants destinataires du ticket. A maintenir dans le projet « Exploiter le service Guichet unique »

3/ Traiter le ticket (niveau 2)

Traiter son ticket, c’est au minimum le suivre…(Cf.III-B-4) ; .). La visite des tickets est facilitée par la possibilité de listes avec filtrage. Toutes les actions sont nominatives et traçées.
a/ Pas de reformulation : ne pas corriger mais ajouter un apport
b/ Eventuellement, rediriger (fausse piste)

d/ Solutionner le problème ; la solution peut-être différée, si nécessaire.
e/ Faire valider la solution par l’usager (si « OK » aller en « Clôturer le ticket »,

si non, revenir à « Traiter le ticket (Niveau 2) »
4/ Suivre le ticket (niveau 1)
a/ L’opérateur niveau 1 visite les tickets ouverts pour identifier tout blocage dans la résolution de la demande (orphelins, priorité, oubli, etc.)
b/ Eventuellement, décision de clôture (Cf. « Clôturer le ticket »)

5/ Clôturer le ticket (niveau 1 ou niveau 2)
a/ Clôture avec statut : par l’usager, par opérateur niveau 2, par opérateur niveau 1, par délai dépassé

b/ Email automatique d’information à l’usager et opérateurs concernés
c/ Alimenter la « base de connaissance » : définir la forme souhaitée dans le projet « Exploiter le service Guichet unique »
C/ Organisation de la permanence

1/ Tour de garde

ML, MW, RR, au début puis rapidement 2 autres personnes, plus en fonction des besoins, se relaient dans le local d’accueil. Un agenda partagé (BUT) sert de planning ; modalités à préciser dans le projet « Exploiter le service Guichet unique ».
2/ Notification des incidents

Créer un agenda partagé (BUT) ; charge aux opérateurs de niveau 2 de l’utiliser pour signaler tout incident susceptible de concerner le niveau 1 (Cf. Protocoles).
D/ Fonctionnalités attendues pour l’outil de helpdesk

1/ Authentification des usagers : lien avec le LDAP du SI  plus usager « invité »
2/ Droits d’accès différenciés : administrateur, opérateur, usager, invité, groupes (un groupe par liste de distribution, une liste de distribution par catégorie d’incident, Cf. III-D-3-a).
3/ Catégorisation des évènements : combien de critères faut-il ?
a/ Un critère de redirection : localisation du niveau 2 (PSN, DTSI, dSIG, dSRT, dTICE, dPROX, correspondant de composante).
b/ Localisation et/ou d’appartenance de l’usager.
c/ Nature de l’évènement : détail ou précision du critère précédent.
TIC, TICe, mail, poste de travail (windows), administratif, salles LS, CRIe, conseil, réseau, licence, logiciel, locaux, BUT, impression, etc., etc.
d/ Urgence (et donc priorité)
e/ Critère de clôture avec statut (qui a fermé le ticket et dans quel état)

f/ autres ? ; lien avec d’autres évènements (cas des évènements répétitifs) ; Cf. Annexes.
4/ Formulaire : un ticket simplifié (identification + texte libre pour décrire l’évènement)
5/ Envoi automatique d’email d’information à l’usager lors d’un changement de l’état de son ticket ; le texte d’accompagnement de l’email doit être paramétrable.

6/ Base de connaissance : objectif important du projet « Exploiter le service Guichet unique ».
a/ basée sur la rédaction de FAQ et d’un index structurant.
et/ou (à définir)

b/ basée sur l’archivage des tickets avec recherche par catégorie ou mot-clé. Attention à la confidentialité !
et/ou (à définir)

c/ HTML : structuré par nature
7/ Indicateurs : extraction de données à objectif statistique. Au minimum, les critères de catégorisation des évènements 

IV/ Communication

A/ Avant le lancement

Il faut faire participer tous les acteurs  (Cf. V-A). Le projet ne peut pas fonctionner sans leur implication. Il faut les convaincre de l’intérêt qu’ils ont à industrialiser leur activité d’assistance (organisation du travail, qualité du service rendu, base de connaissance, visibilité, standardisation des procédures). Il faut que le projet leur apporte une réelle compensation à la contrainte nouvelle qui leur est proposée et que le bilan soit perçu comme positif.
A l’inverse, une information insuffisante pendant la mise en œuvre du projet aura des effets pervers en termes d’image du PSN, de réticence, de fonctionnalités négligées : l’implication de tous est gage de qualité.
B/ Au lancement

Une communication émanant du Président : l’annonce officielle, par exemple un « communiqué » via le Service « Communication » avec un encart dans la page d’accueil de l’intranet.. 
Cette annonce s’appuie sur un texte de présentation dans une page de l’Intranet (onglet « numérique ») où l’on indiquera : media , liens utiles, etc.
C/ En début d’exploitation
Intranet de l’UPS (liens Faq, BdC, Formulaire, Tél., passeport informatique et divers formulaires de demande de service, etc.) ; à améliorer dans le projet « Exploiter le service Guichet unique ».
Carte de visite.
Liens avec les référents et les correspondants : à formaliser dans le projet « Exploiter le service Guichet unique ».
V/ Référents, correspondants et protocoles
A/ Le Projet « Coordonner les Services de proximité »
Parmi les projets identifiés au sein du département « services de proximité », le projet de coordonner les services de proximité des Composantes de l’UPS est obligatoire. Le Service « Guichet unique » est un exemple de la nécessité d’établir ces liens.
Concernant le Service « Guichet unique », on distinguera 3 niveaux d’intervention :
· niveau 1 : le guichet unique

· niveau 2 : les Experts UPS (fonctionnels en Gestion, système, réseau, téléphonie, TIC, TICe, déploiement des Services numérique, licences et logiciels, achats, CRIe, Composantes, etc., etc. ; Cf. « Catalogue des Services »)
· niveau 3 : la MOA ou les experts extérieurs : AMUE, Microsoft, Oracle, SGI, etc.
B/ Les besoins spécifiques du Service « Guichet unique »

Il est évident que l’opérateur de permanence ne pourra résoudre tous les problèmes.

Dès lors, on comprend bien que la procédure de redirection des évènements est une partie cruciale du Service « Guichet unique ».

Dans bien cas cette redirection se fera vers un opérateur (ou, plus exactement et plus sûrement vers un groupe d’opérateurs) de la DTSI : la structuration, la modélisation des activités, les projets identifiés et le catalogue des Services seront la garantie de pouvoir assez facilement rediriger l’évènement de façon pertinente.

Dans l’autre cas, c'est-à-dire lorsque la redirection doit se faire vers l’extérieur de la DTSI, c'est-à-dire, quasi toujours, vers les services de proximité des composantes, le Service « Guichet unique » doit disposer de listes permettant d’effectuer cette redirection au mieux.
Il s’agit, en fonction de la nature de l’évènement, du profil de l’usager, de la localisation des éléments en cause, etc. de trouver le bon correspondant pour l’usager.

Une solution confortable serait de disposer d’UN référent par composante. Ainsi, le Service « Guichet unique » saurait avec qui établir ces listes de correspondants et les faire évoluer dans le temps. Ainsi, il n’y aurait que 3 acteurs concernés par un évènement (l’usager, l’opérateur niveau 1 et l’opérateur niveau 2) et la fluidité serait optimum.
Des protocoles permettront de formaliser les relations entre le Service « Guichet unique » et :
- le dSIG, le dSRT, dTICE

- les composantes

- la MOA
VI/ Conclusion

A/ Choix
1/ Média

· Le téléphone est le média privilégié dans la communication qui sera faite sur le Service « Guichet unique ».
· Fixer les horaires d’ouverture de Service « Guichet unique » : horaires administratifs ? 8H30-16H30.
· Local : partie droite du « Point Accueil » du bâtiment 1CN, « Emile DURAND » : aucun travaux à envisager et peut accueillir jusqu’à 2 ou 3 opérateurs
· Un évènement arrivé via le formulaire est privilégié (à priorité égale) par rapport à un évènement arrivé via un autre medium : il faut encourager l’utilisation du formulaire.
2/ Outil de helpdesk : GLPI
3/ Assiette du Service : « Guichet unique du Numérique ».
B/ Plan d’action

1/ Installer OCS/GLPI sur une maquette (Windows 2008), tester le déport de l’authentification sur le LDAP du SI (besoin de remonter nom, email, Tél.).
2/ Valider ces spécifications

3/ Sonder les limites de notre téléphonie s/ IP : voir avec JYB
4/ Etablir les protocoles 

a/ dSTR (GLPI, OCSs répartis)

- Définition des besoins : hébergement, système linux (CentOS), installation OCS/GLPI, sauvegardes, mises à jour, mises à niveau) 

b/ dSRT, dTICE, dSIG (fonctionnement)

- Informer le Service « Guichet unique » de tout incident pouvant donner lieu à une cascade d’évènements
- Comportement du niveau 2 quand il n’y a pas eu de niveau 1 ; Cf. III-A-3, III-A-5
c/ Composantes (fonctionnement)

- utilisation de la notion d’ « entité » pour déléguer… à terme ? A valider.
5/ Convaincre les composantes de la pertinence du projet et les faire participer au plus tôt.

6/ Formation des opérateurs

7/ Lancer le projet « Exploiter le Service Guichet unique »
VII/ ANNEXES

A/ glossaire

Numérique
Evènement : demande de service ou signalement d’un incident ; c’est la source de la mise en œuvre des procédures. Un évènement devra d’emblée être qualifié de recevable s’il rentre dans le périmètre de compétence du Service « Guichet unique » ; à l’inverse, les autres évènements seront déroutés. Les évènements arrivants sont prioritaires ; les évènements déjà pris en compte sont traités en tâche de fond. La prise en compte de l’évènement se fait dans l’heure ouvrée ; le délai de résolution varie en fonction du type d’évènement de quelques minutes (au niveau 1) à 1 journée ouvrée (niveau 2), parfois indéterminé (niveau 3).
Demande de service : c’est un évènement qui se traduit par une remontée vers l’Instance adéquate pour instruction. Aucune procédure écrite ne permet de répondre. Le « service demandé n’est pas au « Catalogue des Services ».
Incident : c’est un évènement qui a vocation à être géré par le Service « Guichet unique » soit résolu directement, si possible, soit redirigé vers le niveau 2. Les procédures utiles sont écrites.
Ticket, pré-ticket : un enregistrement dans la base de données MySQL de GLPI de toutes les informations relatives au traitement d’un évènement.

Usager : tout utilisateur authentifié du Service « Guichet unique » qui apporte un évènement recevable.

Permanence : organisation de l’activité des opérateurs pendant les heures d’ouverture du Service « Guichet unique ».

Opérateur : personne chargée de traiter les évènements. En général un opérateur de niveau 1 de permanence ; un opérateur de niveau 2 vers qui un évènement a été routé.
Référent : la personne désignée par la composante chargée de communiquer au Service « Guichet unique » la liste des correspondants. Il ne reçoit aucun évènement, mais il doit palier à une difficulté de redirection d’évènement.
Correspondant : l’opérateur de niveau 2 compétent pour traiter un évènement.
Entité : concept GLPI permettant de partitionner le parc afin, notamment, de déléguer ces entités à des tiers (opérateurs niveau 2 des composantes).
DTSI : Direction des Technologies et du Système d’Information ; structure opérationnelle du Pôle de Services Numériques (PSN) chargée de la maîtrise d’œuvre (MOE). Elle est structurée en 4 départements :
dSIG : Département Système d’Information et Gestion
dSRT : Département Système, Réseau, Téléphonie
dTICE : Département concepteur des TIC et TICe
dPROX : Département « Services de proximité » chargé, en l’occurrence, de la mise en œuvre et de l’exploitation du Service « Guichet unique ».
CRIe : Centre de Ressources Informatiques pour l’enseignement (salles).
Services de proximité : les Centre de Ressources Informatiques des composantes.
B/ Documents de l’IUT-UPS
Projet « SUPPORT » : objectifs et fonctionnement
Choix motivé d’un outil de helpdesk : critères de sélection, test de 6 produits, choix de GLPI (produit libre, en perpétuelle amélioration et facile à installer, administrer, sauvegarder).
Expertise « LinAgora » pour valider le choix de GLPI

Points particulièrement intéressants pour notre contexte UPS : l’association d’un groupe GLPI à une liste de diffusion, le concept d’« entité » GLPI qui pourrait avoir des inconvénients, le problème de nommage et d’unicité des noms de machine dans des OCS répartis, l’implication des utilisateurs au projet ; par exemple pour le choix du nommage des catégories d’évènements.
C/ Messages prédéfinis
1/ Message d’attente téléphonique (aux heures d’ouverture du Service)

Bonjour,
Toutes nos lignes sont occupées ; nous essayons de limiter nos communications à 15’. Vous pouvez nous signaler votre demande via le formulaire accessible à la rubrique Service « Guichet unique » de l’Intranet. Vous pouvez aussi nous laisser un court message (en commençant par votre n° de Tél.) et nous vous rappellerons bien sûr dans les meilleurs délais. Merci et à très bientôt.
2/ Message d’attente téléphonique (hors heures d’ouverture du Service)

Bonjour,
Le Service « Guichet unique » est ouvert tous les jours (hors week-end et fériés) de 8H30 à 16H30. Vous pouvez nous signaler votre demande via le formulaire accessible à la rubrique Service « Guichet unique » de l’Intranet. Vous pouvez aussi nous laisser un court message (en commençant par votre n° de Tél.) et nous vous rappellerons bien sûr dans les meilleurs délais. Merci et à très bientôt.
3/ A/R formulaire

Bonjour,
Votre demande n°10421 a bien été enregistrée.
Résumé de votre demande : libellé du champ résumé
Cette demande va être prise en charge par l'équipe d'assistance.
Vous pouvez vérifier son état d'avancement à l'adresse : Helpdesk du Service "Guichet unique" 
Cordialement.
4/ Prise en charge niveau 1

Bonjour,
Votre demande n° 10421 est en cours de traitement.
Résumé de votre demande : libellé du champ résumé 
Elle est suivie  par « nom de l’opérateur. »
Vous pouvez vérifier son état d'avancement à l'adresse : Helpdesk du Service "Guichet unique" 
Cordialement.
5/ Suivi et progression du traitement

6/ Clôture

Bonjour,
Votre demande n°10421 est maintenant clôturée.
Résumé de votre demande : libellé du champ résumé 
Réponse : texte de la réponse
Vous pouvez vérifier son état d'avancement à l'adresse : Helpdesk du Service "Guichet unique" 
Cordialement.
« nom de l’opérateur. »
